
Un point synthétique sur le dossier de la Déposante de Lucbert 

à Saint Médard en Jalles

Un constat amer mais pas un constat d'échec

Nous l'attendions avec beaucoup d'impatience, il  devait  couronner, pour  nous tous,  de nombreuses années

d'effort  et de travail.  Après avoir obtenu de la préfecture l'interdiction de traitement sur ce site des produits

issues des pompages et des hydrocurages de réseaux, bacs à graisse, d'hydrocarbure est autres, nous exigions

la réhabilitation et la dépollution de cette installation.

Le 22 juillet 2005, la préfecture demande à la société SANITRA-FOURRIER « de réhabiliter le site de l'ancienne

déposante de Saint Médard en Jalles, situé lieu-dit « la turlutte », conformément aux dispositions de l'arrêté n°

1464-2.

Le constat est amer. Les produits dangereux et déchets présents sur le site ne seront ni évacués ni traités. 

En résumé, les matières et digues présentes sur le site vont être regroupées des bassins 1 à 5 vers les bassins

6 à 11 en forme de dôme recouvert d'une géomembrane, dite étanche, et d'une couche de 30 cm de terre. La

solution retenue par la préfecture est dite « dépollution passive », ce qui fait bien les affaires de l'exploitant. La

dépollution des sols et des eaux souterraines se fera donc avec le temps par dame nature.

Pas  un  constat  d'échec.  Bien  qu'il  ne  soit  pas  question  pour  nous  de  nous  satisfaire  de  cette  pseudo

réhabilitation et de refermer ce dossier à ce tournant de son histoire, nous ne considérons pas qu'il y a échec. 

Les produits à l'origine de ce passif environnemental ne sont plus admis sur ce site, ils sont maintenant traités

en station d'épuration. Les sables résultant des hydrocurages des réseaux ne feront que transiter par ce site.

Cette activité est aujourd'hui encadrée par un arrêté préfectoral spécifique. L'apport de polluant semble donc,

sauf accident d'exploitation, terminé. La pollution présente sur le site va être, malgré tout, contenue encoffrée et

surveillée par l'exploitant et les services de la préfecture.

Au regard du travail fourni par nous tous, riverains, associations, partis politiques et autres, oui c'est un constat

amer, mais certainement pas un constat d'échec. 

Les travaux de dépollution sont en cours et devraient être achevés pour cette fin d'année, c'est déjà ça! 

Regroupement des terres polluées et création du dôme d'encoffrement avant mis en place de la couverture imperméable


